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$ETTl?B DATEE DU 24 SEPTEMEWZ 1979,..ADB&%EE AU PRESIDtiNT DU CONSE$IL: ' 
'DE~‘SECURI.TE PAR LE REPRESENTANT PERMANE~NT DE L'AF'RIQ1JE DU SUD AUPRES 

<’ . DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES .' 

lk l'avis du Gouvernement sud-africain, la réunion du Conseil de sécurit6 
Convoquée le"21 septembre 1979 & la demande du Groupe des Etats africains à 
l'Organisation des Nations Unies (S/135&2) était totslement inutile et injustifiée, 
Le Gouvernement sud-africain rejette également la déclaration faite au nom du 
Conseil de sécurité à ladite séance (s/pv.2168, p 2 et 3, et 5/13549), et en 
particulier llall6gation selon laquelle la cr6ation du Venda '!a pour but de diviser 
et de spolier le peuple africain ,2-t de créer des Etats-clients plac& sousL~~~ 
dominationLdu r6gimo sud-africai;/, afin de pe,rpétwr l'apartheid". 

Le Conseil de sécurité n'a ni pouvoir ni juridiction en la matière, Que cela 
plaise ou non aux membres du Conseil de sécurité, le Venda est maintenant WI ztat 
ind6pendant. Il est entièrement libre de suivre les politizs intérieure et 
extkrieurc de son choix. 

La déclaration publice comme document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/l3542, condamnant l'ind&endance du Venda, est un affront au peuple du Venda et 
cOnSJGi'tue WC tsntative pour lui refuser le droit à l'autodétermination - droit 
inali&:able gsra:zti par la Charte et exercé par d'autres peuples moins bien pourvus 
que ne l'est le peuple du Vends. 

Il est vrai que le Venda est l'un des plus petits membres de la Communaut6 
des nations de l'.?.fzique australe. Mais depuis quand la dimension d'une nation 
constitue-t-eJ.le un cri-t& d'admission au sein de la communaut6 infxYna~iOnE~e? 

A cet é,sord, le Se~r~tzire gPnéra.l, a fait observer, lorsqu'a été hissé le drapeau 
de Saints-r,ucir?, le 19 sc@;&iire 1979, que si ce pays 6tait petit, la souverainet 
n'était pas limitée par la tai.Ue. 

79-24257 / . . . 



..’ *  
._... 

. : 

S/i3552 
Français 
P&ge 2 

Dans sa. déclaration le Président du Groupe des Etats africains a également 
fait une -allusion d&obligcante à la.:,"fragmentation tribaleif. Il est regrettabls, 
qu'il veuille., ainsi rabaisser le pktrimoine culturel et l'idcntit6 dgun akre peuple 
afri tain,.:: 1 f$ contraire, le fait que‘le Pcnda soit culturellement homogène est un 
grcs avan$age,,dans un continent où .la promesse de l'indépendance a trojj souvent&6 

: $T$ruite par les conflits tribaux à'l'intérieur de frontières artificielles qui k 
bien des'6gards 'constituent le legs le plus douloureux de l'époque coloniale. 

.,. a.,. ,1 . <" <,< 
JC VOUS serais obligg de bien vouloir' faire d&tribuer le tekte dk 'la‘pr&ke 

lettre ,comme,documetit~du Conseil de &curité. 

, ,';'.Le +epFésentant permanent, 

(aigné) J. Adrik.an EKSTEEN 
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